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DESCRIPTIF DE LA STRUCTURE 
 
Date de création : 21/11/2005 
Nombre de communes : 5 communes 
Nombre d’habitants sur le territoire :  23 672 habitants 
Taille des communes : 13 835 habitants (Bollène) à 403 habitants (Lamotte-du-Rhône) 
 
 
 

PRISE EN COMPTE DE LA THEMATIQUE 
 
Evénements majeurs ayant touchés le territoire de la structure 
Juillet 2008, incident classé 1 sur l'Échelle internationale des événements nucléaires sur le site 
nucléaire du Tricastin conduisant à un arrêté préfectoral de restriction de consommation d'eau, 
d'interdiction de baignade et de pêche 
 
 
Compétence particulière liée à la problématique : 
Néant 
 
A savoir : Depuis le 1er janvier 2009, la communauté de communes a pris la compétence 
« restauration collective » 
 
 
 
 

THEMES LIES AUX RISQUES MAJEURS  
 
Connaissance des risques : 
Néant 
 
 
Information / sensibilisation / formation : 
Néant 
 
 

� Compétence particulière liée aux risques majeurs 
� Connaissance risques majeurs, études, ….                                                         � Soutien PCS 
� Information / sensibilisation / formation                                                            � Système d’alerte 
� PICS ou organisation spécifique                                                                         � Autre(s) 
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Alerte : 
Néant 
 
 
Plan Communal de Sauvegarde (PCS) : 
 
- Elaboration, en partenariat avec les communes, d’une fiche « action » et d’un annexe du 
PCS concernant la restauration 
 
 
 

ORGANISATION DE CRISE SPECIFIQUE A 

LA STRUCTURE 
 
- Formalisation d’organisation spécifique liée à la compétence « restauration collective » 
La communauté de communes dispose d’une cuisine centrale gérée par un prestataire de 
service qui peut produire des repas sur place, en faire venir et également fournir des repas à 
emporter. 
 
- Définition des besoins potentiels des communes et des acteurs locaux tels que par exemple 
les équipes de secours. 
 
 
 

ACTIONS A VENIR / REFLEXIONS EN COURS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de recueil des informations : 01 2009 
 

CONTACT 
 
NOM et prénom : GALLISA Isabelle 
 

Service/Direction de rattachement : 
 

Fonction : 
 

Coordonnées mail : isabelle.gallisa@orange.fr 
 

Coordonnées téléphoniques : 04 90 40 01 28 
 


